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DESCRIPTION  DU
SECTEUR

AMBITION DE LA CÔTE D'IVOIRE DANS LE SECTEUR/DOMAINE

La Côte d’Ivoire ambitionne de relancer la compétitivité de la filière ananas en pivotant d'un

modèle d'exportation de fruits frais vers une agro-industrie de transformation à forte valeur

ajoutée.

L'objectif est de capter le marché mondial des jus tropicaux purs, des snacks sains (ananas

séché) et de l'extraction de molécules pour la pharmacie.

IMPORTANCE DU SECTEUR/DOMAINE DANS L'ÉCONOMIE IVOIRIENNE

En Côte d’Ivoire l’ananas occupe  0,6% du PIB nominal et  1,6% du PIB agricole.  Cette

culture, concentrée dans la région Sud du pays (notamment Bonoua), est intensive en main-

d'œuvre  et  constitue  la  principale  source  de  revenus  pour  des  milliers  de  familles  et  de

coopératives  agricoles.  Sur  135  000  ha  consacrés  à  la  culture  fruitière  en  Côte  d’Ivoire,

l’ananas occupe 15 000 ha, soit 11%.

PERFORMANCES  /  PALMARÈS  DE  LA  CÔTE  D'IVOIRE  DANS  LE  SECTEUR/
DOMAINE AU NIVEAU ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

ÉCONOMIQUE

La Côte d'Ivoire fut pendant longtemps le 1er exportateur mondial d'ananas frais vers l'Europe

(avant l'hégémonie de la variété MD2 du Costa Rica). Le pays relance sa production (environ

30 000 à 50 000 tonnes actuellement) en s'appuyant sur ses variétés historiques (la Cayenne

Lisse et le Pain de Sucre), mondialement réputées pour leurs qualités gustatives (taux de

sucre Brix très élevé), idéales pour la transformation.

SOCIAL

La  culture  et  les  stations  de  conditionnement  d'ananas  mobilisent  une  main-d'œuvre

importante,  offrant  un levier  majeur  de création d'emplois  ruraux pour les jeunes du Sud-

Comoé.

RAPPEL DE DOCUMENTS STRATÉGIQUES SECTORIELS

Plan National de Développement (PND 2026-2030)

Programme National d'Investissement Agricole (PNIA II)

Stratégies de relance de l'OBAMCI et de l'OCAB

COMPARAISON  DES  STATISTIQUES  AU  NIVEAU  MONDIAL,  AFRICAIN  OU
RÉGIONAL

MONDIAL

Le  marché  des  concentrés  de  jus  de  fruits  tropicaux  et  des  fruits  séchés  connaît  une

croissance continue d'environ 6% à 8% par an, porté par la demande européenne et nord-

américaine pour des produits "naturels" et "sans sucre ajouté".

RÉGIONAL

La demande de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) pour les jus de fruits conditionnés (Tetra Pak,

PET) explose avec l'émergence des classes moyennes urbaines,  offrant  un marché captif

pour l'industrie ivoirienne des boissons.

LE  POTENTIEL  DU
SECTEUR

DEMANDE

Forte  demande  des  industriels  européens  pour  les  purées  et  concentrés  d'ananas

ivoiriens, qui nécessitent peu d'ajout de sucre grâce à la qualité intrinsèque de la variété

Cayenne Lisse.

Forte demande pour les dérivés enzymatiques de l'ananas (Bromélaïne).

AVANTAGES COMPARATIFS

Qualité organoleptique exceptionnelle des fruits locaux. Proximité immédiate des zones de

production  (Bonoua,  Tiassalé)  avec  le  Port  d'Abidjan  (moins  de  60  km),  ce  qui  réduit

drastiquement  les  coûts  logistiques  de  transport  vers  les  usines  de  transformation  ou

d'exportation.

CAPITAL HUMAIN

Bassin d'agriculteurs maîtrisant parfaitement l'itinéraire technique de la plante
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Disponibilité de personnel qualifié dans le domaine de l’agroalimentaire

DISPONIBILITÉ / ACCÈS AUX MATIÈRES PREMIÈRES

Les  producteurs  locaux  cherchent  des  acheteurs  industriels  réguliers  (via  l'agriculture

contractuelle)  pour  pallier  la  volatilité  du  marché  du  fruit  frais  d'exportation.  La  matière

première est donc sécurisable pour un transformateur.

NOMBRE D'EMPLOIS ATTENDUS

Relance de plus de 15 000 emplois agricoles et création de 1 000 à 2 000 emplois directs

dans des usines agroalimentaires modernes (embouteillage, séchage).

LES ATOUTS

CADRE RÉGLEMENTAIRE / INSTITUTIONS PUBLIQUES

Une filière encadrée par des faîtières (OBAMCI, OCAB) qui accompagnent les investisseurs

dans la contractualisation avec les producteurs.

ÉLIGIBILITÉ AU CODE DES INVESTISSEMENTS

Catégorie 1 (Transformation de matières premières agricoles locales). L'investissement donne

droit à des exonérations douanières totales sur les lignes de production (extracteurs de jus,

fours de séchage) et à des exonérations sur l'Impôt sur les Bénéfices.

DISPONIBILITÉ DE LA QUALITÉ DE MAIN D'ŒUVRE ET D'INFRASTRUCTURES
DE SOUTIEN AU SECTEUR

Présence  de  la  Nouvelle  Zone  Industrielle  d'Akoupé-Zeudji  (PK24)  et  de  la  zone

industrielle de Bonoua, offrant des terrains viabilisés pour l'industrie agroalimentaire

Disponibilité  et  compétitivité  des  facteurs  de  production  (les  infrastructures  routières,

ferroviaires, main d’œuvre…)

LIEN  AVEC  LA  PRÉSERVATION  DE  L'ENVIRONNEMENT  (INVESTISSEMENT
VERT)

Cuir Végétal (Piñatex) : Les feuilles de la couronne d'ananas (qui sont d'habitude jetées)

peuvent être transformées pour extraire une fibre naturelle utilisée dans l'industrie textile pour

fabriquer un cuir écologique très prisé par la haute couture mondiale.

LES  OPPORTUNITÉS
D'INVESTISSEMENTS

Création d’unités de production (Le cœur de la rentabilité) : 

Usines de Jus et Concentrés : Création d'unités d'extraction de jus simple, de purée et

de jus concentré aseptique (fûts industriels) pour l'export.

Lignes de Séchage et de Lyophilisation :  Fours pour la production d'ananas séché

(morceaux, rondelles) pour le marché du snacking sain en Europe.

Conserveries :  Production d'ananas au sirop en tranches pour la pâtisserie industrielle

régionale.

Mécanisme de production innovante (Extraction de Bromélaïne) : 

Installation  d'une  unité  de  bio-extraction  enzymatique.  La  tige  de  l'ananas  contient  de  la

bromélaïne,  une enzyme hautement cotée dans l'industrie  pharmaceutique mondiale (anti-

inflammatoires, aide à la digestion) et cosmétique.

Divers services connexes liés au secteur :

Chaîne du froid : Chambres froides et entrepôts de pré réfrigération près des champs.

Fermes  Agro-Industrielles  : Investissement  dans  des  plantations  "High-Tech"  avec

irrigation de précision pour obtenir de très hauts rendements (plus de 80 à 100 Tonnes/

hectare).

Leviers du secteur : 

• 
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Accompagnement  des  producteurs  à  la  certification  "Global  GAP"  et  "Agriculture

Biologique"  (l'ananas  séché  bio  se  revend  avec  des  primes  massives  sur  le  marché

international).

LES ACTEURS CLÉS
DU SECTEUR

SECTEUR PUBLIC

Ministère  de  l'Agriculture,  du  Développement  Rural  et  des  Productions  Vivrières  ;  FIRCA

(Fonds Interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil Agricoles) ; CEPICI.

SECTEUR PRIVÉ

PME  de  transformation  de  jus  tropicaux  (ex:  Ivoire  Jus,  leader  locaux  des  boissons),

Compagnies d'exportation fruitière (Compagnie Fruitière),  Grandes surfaces de distribution

(pour le marché local).

COMMUNAUTÉ

OBAMCI  (Organisation  Centrale  des  Producteurs  Exportateurs  d'Ananas  et  de  Bananes),

OCAB.

LE SECTEUR

Fonds  d'investissements  axés  sur  l'Agro-Processing,  institutions  de  développement  (SFI,

BAD) finançant l'amélioration de la valeur ajoutée locale.

LES  RÉGIONS
CONCERNÉES

Le Sud-Comoé (Le cœur historique) : Bonoua, Aboisso, Samo : La capitale ivoirienne de

l'ananas. Terres fertiles, fort ensoleillement et concentration de producteurs très expérimentés.

La Région de l'Agnéby-Tiassa : Tiassalé, Agboville : Importants bassins de production

bénéficiant de l'irrigation naturelle du fleuve Bandama.

District  d'Abidjan  (Les  Lagunes)  :  Dabou  et  la  zone  péri-urbaine :  Idéal  pour

l'implantation  d'usines  de  transformation  finale  (embouteillage  de  jus)  pour  desservir

directement la métropole d'Abidjan.

QUELQUES  LIENS
UTILES

Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural : https://agriculture.gouv.ci/

Ministère du Commerce, de l'Industrie et de l’Artisanat : https://commerce.gouv.ci/

CEPICI (Guichet Unique de l'Investissement) : https://www.cepici.gouv.ci/

FIRCA (Recherche et Conseil Agricoles) : https://www.firca.ci/
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